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2914 (XXVII). Action internationale en vue 
d'atténuer les effets nuisibles des tempêtes 

L'Assemblée générale, 

JJreoccupée devant les désastres causés récemment 
par des tempêtes qui ont entraîné d'énormes pertes de 
vies humaines et de biens dans diverses régions du 
monde, 

Consciente des effets nuisibles des tempêtes et des 
dommages qu'elles causent, notamment aux pays en 
voie de développement, dont réconomie et les efforts 
de développement se trouvent ainsi compromis, 

Estimant que les progrès récents de la science et de 
la technique ont ouvert des perspectives nouvelles 
quant à ratténuation des effets de ces forces naturelles 
tkstructrices, 
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Rappelant ses résolutions 1721 (XVI) du 20 dé
cembre 1961, 1802 (XVII) du 14 décembre 1962 et 
2733 D (XXV) du 16 décembre 1970 et prenant note 
des travaux entrepris et des progrès réalisés en appli
cation de ces résolutions, 

Tenant compte des vues exprimées au Comité des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique 
lors de la reprise de sa quinzième session, tenue du 
5 au 15 septembre 1972, 

Ayant présentes à l'esprit les diverses recommanda
tions faites dans le domaine de la prévention des 
catastrophes naturelles et les mesures adoptées dans 
la résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée générale, 
en date du 14 décembre 1971, en vue d'améliorer la 
coordination et l'efficacité des efforts entrepris sur le 
plan international pour lutter contre les catastrophes 
naturelles, et soulignant l'importance d'une planifica
tion préalable, 

Notant les travaux effectués par le Comité mixte des 
typhons de l'Organisation méteorologique mondiale et 
de la Commission économique pour l'Asie et !'Ex
trême-Orient et l'ampleur de la collaboration qui s'est 
établie entre l'Organisation météorologique mondiale 
et d'autres organisations nationales, régionales et inter
nationales au sujet des cyclones tropicaux, 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport de l'Or
ganisation météorologique mondiale intitulé "Projet 
concernant les cyclones tropicaux - plan d'action" 1 

établi par le Groupe d'experts des cyclones tropicaux 
de son Comité exécutif comme suite à la résolution 
2733 D (XXV) de l'Assemblée générale, en date du 
16 décembre 1970, dans laquelle l'Assemblée priait 
l'Organisation météorologique mondiale de trouver des 
moyens d'atténuer les effets nuisibles des tempêtes tro
picales; 

2. Fait sienne la recm mandation du Comité des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique 
visant à ce que le plan d'action soit porté à l'attention 
des Etats Membres 2 ; 

3. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats 
Membres à coopérer dans toute la mesure possible 
avec l'Organisation météorologique mondiale en vue 
d'atteindre les objectifs énoncés dans la résolution 
2733 D (XXV); 

4. Prie l'Organisation météorologique mondiale de 
poursuivre activement la mise en œuvre de son projet 
concernant les cyclones tropicaux, en continuant et en 
intensifiant ses autres programmes d'action connexes, 
y compris la Veille météorologique mondiale et, en 
particulier, les efforts entrepris en vue d'obtenir des 
données météorologiques de base et de trouver des 
moyens visant à atténuer les effets nuisibles des tem
pêtes tropicales et à supprimer ou à réduire au mini
mum leur puissance destructrice; 

5. Demande aux Etats Membres intéressés d'entre
prendre ou d'intensifier à cette fin les recherches et les 
projets opérationnels et prie les autres Etats Mem
bres d'apporter leur contribution et leur assistance ù 
ces projets; 

6. Recommande qu'une action intégrée soit entre
prise grâce au développement de la coopération et de 
la coordination entre l'Organisation météorologique 
mondiale, le Programme des Nations Unies pour le 

1 Voir A/AC.105/105. 
2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième 

.ression, Supplément 11° 20 (A/8720), par. 29. 

développement, le Bureau du Coordonnateur des se
cours en cas de catastrophe et le futur programme des 
Nations Unies pour l'environnement, notamment en ce 
qui concerne la préparation à ces catastrophes natu
relles, leur prévision, leur détection et leur prévention 
et les moyens de les combattre; 

7. Prie l'Organisation météorologique mondiale de 
présenter, par l'intermédiaire du Secrétaire général, au 
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique lors de sa prochaine session, au Con
seil économique et social et, le cas échéant, à d'autres 
organes de l'Organisation des Nations Unies, un rap
port sur les progrès réalisés et sur les mesures de 
coopération et autres dispositions prises en application 
de la présente résolution tt d'autres résolutions perti
nentes. 

2081• séance plénière 
9 novembre 1972 

2915 (XXVII). Coopération internationale touchant 
les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
sphérique 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2776 (XXVI), 2777 
(XXVI), 2778 (XXVI) et 2779 (XXVI) du 29 no
vembre 1971, 

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique 3 , 

Réaffirmant qu'il est de l'intérêt commun de l'hu
manité de favoriser l'exploration et l'utilisation de 
l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, 

Rappelant sa résolution 1721 B (XVI) du 20 dé
cembre 1961, dans laquelle elle a estimé que l'Orga
nisation des Nations Unies devait constituer un centre 
pour la coopération internationale touchant l'explo
ration et l'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, 

Estimant que les avantages retirés de l'exploration 
spatiale peuvent profiter de plus en plus aux Etats, quel 
que soit leur stade de développement économique et 
scientifique, si les Etats Membres exécutent leurs pro
grammes spatiaux en s'efforçant toujours davantage de 
susciter le maximum de coopération internationale, no
tamment grâce à un échange de renseignements perti
nents aussi étendu que possible, 

Convaincue de la nécessité d'accroître les efforts 
internationaux, en particulier par l'intern1édiaire de 
l'Organisation des Nations Unies, pour promouvoir et 
développer les applications pratiques des techniques 
spatiales, 

Réaffirmant l'importance de la coopération interna
tionale en vue d'assurer le règne du droit dans l'explo
ration et l'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, 

1. Fait sien le rapport du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties 
au Traité sur les principes régissant les activités des 
Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'es
pace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les 
autres corps célestes ~, et à l' Accord sur le sauvetage 
des astronautes, le retour des astronautes et la resti-

·11hid., S11pp/éme11r 11° 20 (A/8720) . 
• Voir ré~olution 2222 (XXI), annexe. 


